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L’ORCOD-IN de Grigny 2 a fait l’objet d’une évaluation socio-économique remise au Secrétariat Général 

pour l’Investissement Public (SGPI). Ce dernier a remis son avis en date du 24 avril 2023 à la suite de la 

contre-expertise menée par trois contre-experts indépendants. Le SGPI a formulé 5 recommandations 

sur lesquelles l’EPFIF et Citizing apportent les compléments ci-dessous.  
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Recommandations du SGPI sur l’ESE  

 

1. Préciser aussitôt que possible le planning du projet pour en sécuriser le coût et les principes de 

son déploiement, notamment concernant le volet relogement des habitants concernés par les 

ensembles en situation de démolition ; 

 

Le planning du projet dépend avant tout du planning de l’expropriation et du relogement. Ces deux 

plannings impactent le coût du projet en particulier par le biais de la durée de portage des logements.  

 

En ce qui concerne le calendrier de l’expropriation, en lien avec la Ville, l’Agglomération et la Préfecture, 

les procédures permettant d’engager concrètement le projet démarrent : l’enquête publique de la DUP 

doit débuter au premier trimestre 2024. Les arrêtés de déclaration d’utilité publique et le premier arrêté 

de cessibilité sont attendus pour mi-2024, à la suite de quoi la phase judiciaire pourra démarrer. Des 

discussions sont en cours avec le Tribunal Judiciaire d’Evry afin que la juridiction soit dotée des effectifs 

nécessaires à la mise en œuvre de la procédure d’expropriation.  

 

En parallèle, les relogements ont démarré en 2021 après l’annonce du projet aux habitants. En juin 

2023, sur le secteur en démolition, 49 relogements ont été effectués ou sont en cours de finalisation. 

En complément, 15 ménages sont identifiés comme immédiatement relogeables. Pour le reste des 

ménages locataires de l’EPFIF, au nombre de 62, un accompagnement social est mis en place pour 

permettre leur relogement dans les meilleurs délais.  

 

Dans l’évaluation socioéconomique, l’EPFIF a fait l’hypothèse de 13 relogements en 2021, 39 

relogements en 2022 et 59 relogements en 2023, puis 80 ménages relogés par an de 2024 à 2031.  

 

Le retour d’expérience de l’ORCOD-IN de Clichy-sous-Bois permet d’affirmer que cet objectif, s’il 

nécessite une implication forte de l’ensemble des partenaires du relogement, à l’échelle locale, 

intercommunale et régionale, est réaliste. Après un démarrage en dessous des objectifs entre 2017 et 

2019, la remobilisation des acteurs du relogement à l’échelle régionale, la remobilisation des 

prestataires, ainsi que la livraison de logements neufs sur site ont permis et vont permettre d’atteindre 

un nombre de relogements annuel supérieur à 80. Ainsi, pour le projet de Clichy-sous-Bois, en 2021, 89 

ménages ont été relogés ; ce nombre s’élève à 106 en 2022 et sera certainement plus élevé en 2023.  

 

La mobilisation des partenaires de l’EPFIF est la garantie de la sécurisation du calendrier et donc des 

coûts de l’opération.  

 

Les premiers travaux de démolition seront engagés en maîtrise d’ouvrage directe par l’EPFIF, qui a déjà 

conduit des études avant démolition et démarre la constitution des dossiers de maîtrise d’œuvre de 

démolition.  

 

Les travaux d’aménagement auront pour priorité la restructuration de l’avenue des Tuileries et de la 

dalle Barbusse, avec la démolition du centre commercial. Ceux-ci sont conditionnés à la réalisation des 

études urbaines nécessaires et l’obtention de différentes autorisations. L’objectif est de démarrer ces 

travaux concomitamment aux premiers chantiers de démolition de logements.  

 



 
 

3 
 

 

2. Effectuer une présentation par catégorie d’acteur et par poste de dépense plus lisible en 

intégrant mieux les effets sur le périmètre du bassin d’habitat ;  

 

La catégorisation par acteur (ou bilan par acteur) est une pratique importante de l’évaluation 

socioéconomique. En effet, cette décomposition des résultats permet d’avoir une vision des 

« gagnants » et des « perdants » de l’opération. Ce type de représentation est facilement opérable pour 

les impacts « mono-acteur ». C’est par exemple le cas des économies de facture réalisées grâce à 

l’amélioration de l’efficacité énergétique, où l’acteur est l’occupant (propriétaire ou locataire). Pour 

autant, dans le cas d’un impact « multi-acteurs », comme la diminution des émissions de gaz à effet de 

serre, la catégorisation par acteur est plus difficile. Plusieurs cas de figures peuvent illustrer cette 

difficulté : 

 La stratégie de monétarisation des émissions de gaz à effet de serre, qui conduit à utiliser la 

valeur de l’action pour le climat, comprend plusieurs acteurs bénéficiaires : l’Etat, 

l’environnement, les habitants du quartier et hors quartier. Ainsi, il n’est pas possible d’attribuer 

une part du résultat obtenu à chacun des acteurs. Une solution est d’ajouter une partie-

prenante « société dans son ensemble », comprenant ce type d’impact.  

 La méthode des coûts/bénéfices complets, mobilisée pour monétariser certains impacts, peut 

concerner plusieurs parties-prenantes. Prenons l’exemple de la diplomation, la valeur du 

diplôme recommandée par France Stratégie1 est un bénéfice complet comprenant des gains 

pour les finances publiques, pour le diplômé et pour d’autres parties-prenantes (cf. 

« externalités de la diplomation »). Ainsi, cet impact ne peut être ventilé dans un bilan par 

acteur. Toutefois, la présente évaluation n’est pas concernée par la diplomation. Cependant 

elle l’est par le coût complet de la pauvreté. Cet impact implique à la base la personne qui sort 

de la pauvreté. Pourtant, la stratégie de monétarisation mène à quantifier une incidence pour 

les finances publiques. Il est donc possible de s’interroger sur la catégorie dans laquelle cet 

impact doit être comptabilisé. 

 

3. Sécuriser les trajectoires des copropriétés maintenues en anticipant au mieux les zones à 

risque ;  

 

Parmi les 27 copropriétés du quartier, six sont concernées par une acquisition totale par l’EPFIF (5 

copropriétés en situation de « faillite », et la copropriété 44 détenue à 95% par le bailleur social I3F)  

 

Pour chacune des 21 copropriétés vouées au redressement, les pouvoirs publics agissent sur le 

redressement de la copropriété par une action ciblée d’acquisition de logements et via les plans de 

sauvegarde. Un travail fin sera mené avec les instances représentatives des copropriétaires, y compris 

lorsque la copropriété est gérée par une administratrice provisoire (AP), habilitée à prendre les décisions 

à la place des copropriétaires. Le programme de travaux et le reste à charge pour les ménages, le 

désendettement et le recouvrement des impayés, la gestion des charges et des comptes seront 

particulièrement étudiés.  

 

 
1 « L’évaluation socioéconomique des projets immobiliers de l’enseignement supérieur et de la recherche », 
groupe de travail présidé par Emile Quinet (2019) – à partir de la page 80 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2019-rapport-eseesr-12022019-final.pdf
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Parmi ces 21 copropriétés, 5 copropriétés sont identifiées comme particulièrement fragiles et donc 

davantage à risque : il s’agit de 2 copropriétés sous administration provisoire : Davout (28), Las Cases 

(18), respectivement placées sous AP en 2019, et 2014, ainsi que trois autres copropriétés Bonaparte 

(24), Bernadotte (25) et Macdonald (46). Des mesures importantes sont et seront prises pour les mener 

au redressement. 

D’une part, l’EPFIF conduit une politique foncière plus ambitieuse sur ces syndicats. En avril 2023, l’EPFIF 

est propriétaire de : 

- 25 logements dans le syndicat 18 (16%)  

- 48 logements dans le syndicat 24 (26%) 

- 40 logements dans le syndicat 25 (20%) 

- 30 logements dans le syndicat 28 (19%),  

- 19 logements dans le syndicat 46 (11%).  

A terme, l’EPFIF envisage l’acquisition des appartements de ces copropriétés jusqu’à 50%, ciblant 

prioritairement les ménages les plus endettés et les plus fragiles. Ce ciblage permet à la fois de proposer 

une solution de logement aux ménages en difficulté face à leur situation de copropriétaire, et de 

participer au désendettement de la copropriété.  

 

Compte tenu de la fragilité de la situation de ces syndicats, la sortie de portage n’est pas prévue sur le 

marché privé. La présence d’un bailleur social institutionnel est envisagée, dans l’objectif de créer des 

copropriétés « mixtes », à 50% détenues par des propriétaires privés et à 50% détenues par un bailleur 

social. Ce montage permettra une gestion encadrée de la situation, limitant les impayés de charges, la 

présence de marchands de sommeil ou la démobilisation des instances de la copropriété.   

 

4. Fiabiliser la gestion de la phase transitoire (notamment à la l’aide du « plan d’urgence »). Un 

suivi précis de la population concernée (base de données) pourrait faciliter le déploiement et 

améliorer les mesures d’impacts ex post, comme recommandé dans l’avis précédent 

concernant le projet de Clichy sous-bois ; 

 

Les travaux d’urgence ont effectivement permis, sur les copropriétés concernées par l’expropriation 

mais également sur les autres, la mise en œuvre de travaux indispensables pour la sécurité des 

immeubles et des personnes. Ceux-ci limiteront la dégradation trop rapide des bâtiments et les risques 

pour les habitants.  

 

Par ailleurs, l’EPFIF a mis en place un système de « veille technique et social » expérimental sur les 

copropriétés 48 et 49. Cette expérimentation propose des actions similaires à celles de la GUSP, mais 

au sein même des immeubles, pour accompagner la transformation des 5 copropriétés concernées. 

L’expérimentation a permis de : 

- Tester un format d’ingénierie d’accompagnement au fonctionnement d’une copropriété en 

voie d’extinction et vulnérable sur le maintien des conditions d’habitabilité des immeubles ; 

- Financer les « surcoûts de fonctionnement » et prévenir les risques de défaillances  
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Plusieurs outils ont été mis en place :  

- Outils de veille :  

o Des tours d’immeubles réguliers dans les parties communes intérieures et extérieures 

permettant de recenser et suivre les dysfonctionnements et points durs en matière 

d’occupation et d’usage 

o Des diagnostics en marchant avec les acteurs de la GUSP et les habitants volontaires 

 

- Outils de suivi : 

o Plateforme en ligne 

o Note de dysfonctionnement mensuel 

o Synoptique des logements vacants 

o Réunions techniques régulières avec les gestionnaires 

 

 

 

Sur le syndicat 49, le bilan est le suivant : 60% du fond annuel consommé, pour 97 interventions 

financées :  

- Plomberie : 58 

- Sur-entretien (PC, espaces verts) : 19 

- Maintenance : 11 

- Electricité : 5 

- Ascenseurs : 4 

- Mise en place d’un gardien T49 

 

Sur le volet qualitatif, l’expérimentation a montré qu’un enjeu fort pour la généralisation de 

l’expérimentation est de dépasser la posture de l’injonction et le constat de la défaillance pour :  

- canaliser les signalements et réduire la perte sur le suivi des dysfonctionnements 

- établir des liens de confiance avec l’AP et les partenaires (Ville, MDP, CLSPD) 

- soulager la gestion de l’urgence et retrouver une capacité à réagir aux évènements 

- répondre aux enjeux de la vacance structurelle 
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A l’issue de ces constats, l’EPFIF ambitionne d’étendre et de calibrer le fonds aux 3 autres copropriétés 

en recyclage. 

 

Ces outils de gestion transitoire permettront de maintenir des conditions d’habitabilité décentes dans 

les immeubles voués à l’expropriation, de rassurer les habitants et de proposer des solutions de manière 

réactive aux dysfonctionnements.  

 

Concernant la mise en place d’une base de données, L’EPFIF récupère différents types de données dans 

le cadre de ses missions  

- des données à l’échelle de chaque syndicat de copropriété (budget et dépenses, participation 

en AG, etc…) 

- des données individuelles sur les propriétaires : impayés de charges, statut de propriétaire, 

accompagnement social, caractéristiques du logement lorsqu’il y a un projet de vente ;   

- des données individuelles sur ménages locataires de l’EPFIF : gestion locative (loyers, impayés, 

travaux dans le logement), l’accompagnement social et au relogement.  

 

Un travail est en cours pour permettre un suivi consolidé de l’ensemble de ces données par l’EPFIF et 

qui pourra être mis à disposition pour les évaluations ex-post.  

 

5. Maintenir, en collaboration avec France Stratégie, l’effort de recherche sur ces sujets, 

concernant notamment l’impacts sur les territoires et l’amélioration des paysages urbains. Le 

traitement des thématiques directement liées aux questions de sécurité et de délinquance 

pourrait également faire l’objet d’approches spécifiques intégrées aux analyses socio-

économiques. 

 

Depuis le 1er janvier 2022, l’EPFIF a mis en place un centre de ressources sur les copropriétés en 

difficulté pour valoriser et partager les pratiques opérationnelles et les savoir-faire développés au 

travers de ces opérations. Le centre de ressources a trois missions principales : 

 

- La production et la valorisation de l’expérience de l’EPFIF en matière de traitement de 

copropriétés en difficulté 

Pour favoriser la diffusion des pratiques et réflexions, le centre de ressources produit régulièrement des 

fiches thématiques, fiches retours d’expériences, exemples de cahiers des charges… 

 

- Des échanges et un accompagnement d’autres maitrises d’ouvrage 

L’appui du centre de ressources peut prendre des formes diverses comme : 

 Des réunions de travail et ateliers ; 

 Des visites de sites ; 

 L’organisation et animation de journées d’échanges thématiques ; 

 La transmission d’exemples des documents produits. 

 

- La création de partenariats et l’animation d’un réseau d’acteurs 

Le centre de ressources constitue le point d’entrée pour les partenaires souhaitant mobiliser le pôle 

ORCOD-IN de l’EPFIF pour : 

- Intervenir dans des tables rondes ou temps d’échanges entre professionnels ; 
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- Intervenir dans des cycles de formations ; 

- Développer la connaissance et l’expertise sur le traitement des copropriétés en difficulté 

(programmes de recherche notamment). 

 

Dans ce cadre, un partenariat a pu être noué avec l’Ecole d’Economie de Paris, débouchant sur un stage 

qui a parmi d’explorer l’utilisation des données de l’EPFIF sur deux points en particulier : 

- L’historique des prix d’acquisition, grâce aux données indiquées dans les prix de vente, alors 

que les bases de données traditionnelles, ne remontent pas très loin dans le temps (BIEN par 

exemple), ou ne couvrent pas les grandes copropriétés de Grigny et Clichy (DVF) ; 

- L’impact positif du portage de logements sur les impayés des copropriétés. 

 

L’EPFIF se tiendra à la disposition de France Stratégie pour participer et contribuer à ses travaux autant 

que besoin.  


